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Vu le décret du 23 ma'" 1921 déterminant les 'attributions 
et les 'pouvoi ... du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du. 19 septe.mbre 1936 portant réduction des· 
dépenses administratives dQ Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vu les propositions en d.t. des 19 novembre, 10' déèembre 
1945 et 2 j.nvier 1945 de la Société Concessionnaire; 

Le Conseil d'Admirtistration entendu; 

DECIDE: 

ARTICLE PReMIER, - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des ,tarifs de vente 
de <l'énergie électJ1queest fixée ainsi qu'il suit pour 
le ,premier semestre 1946: 

Co ...\ 1.175,1919 
CI •... 5,933 
Mo •.. 1,7242 
MI •.•. 4,217 
10 • • 387,5 
[1 • • • , . 565., 

Afl.T. 2. - En application de ces coefficients, les 
tarifs à appliquer pendant le premier semestre 1946 
sont fixés comme suit: 

A - Pour les partiadie,s : 
Prix du kwh·lumière 11,71

10 - pour Lomé 

i 
Prix du kwh·force 9,25 
Prix du kwh-lumière 12,94

• 2<> - pour Anécho Prix du kwh-f.orœ 10,48 
B - Pour l'dttminisïrliiion : 

j Prix du kwh-lumière 9,99,1 0 - pour Lomé 

! 
Prix du kwh-rorœ .. 8,02 
Prix du kwh-lumière . 11,22

2<> - pour Anécho Prix du' kwh-foc<:e ' 9,25 

'ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
oommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 janvier 1946. 
H. OAUDILLOT. 

HuUes indul'trielles 

ARRETE No 48 AE. dilltW1àitrlier 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONlflS, 

CHEVALIER OE t.A LlrolON O'HONNEUR.J 

CROIX DE GUERit'.. 
COMMISSAIRe DE LA RÉPUBuQUt AU Tooo P. ,1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduelion des 
dépenses adminisfranves du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , ' 

Vu la loi du 14 mars 1942 el les 'lexies subséquents la 
mOdifiant ou la complètant; 

Vu t'avis de la commission des prix; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont autorisés les prix de 
vente' de gros et de détail des htûles industrielles 
détenues par la Maison R. Eychenne et dont nomen
clature suit; 

Huile d moteur no 1617: 
F .. 

Vente en gros, le litre • 14,15 
Vente au détail, le litre . 14,70 

Hoile d ,nnkur 1253 et 1254 : ' 
Viente en gros, le litre . ' . 19,20 
Vente en détail, le litre • .'. 20,

HtJl.te à ituv:hine 12107: 
Vente 'en gros, le litre 14,40 
Vente au détail, le litre l5,- , 

Huile d cytiwe 1104 : 
Vente 'en gros, le litre . . . 15,10 
Vente au détail, le litre , . 15,70 

ART, 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera, 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, au~ bureaux des P.T.T. et tous 
Ileux publics. ' 

Lomé, le 19 janvier 1946. 
H. OAUIliLLOT. 

--~--'-';";' 

ARRETE No 50 P. du 19 ianvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONlI!S, 

CHEVALIER DE LA LtOlON n'HONNEUR} 


CROIX DE GUERRE, . 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 m.", 1921 déterminant les attributions 

, et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqlfe au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction du 

dépenses administratives du Togo, modifié p.r celui du 20 
juillet 1931; 

Vu le règlement intérieur du 24 février 1944 concernant 
le pe~nnel auxiliaire des cercles, services et bureaux du 
!erritoire du Tog<); 

Vu l'arrêté n" 305 P. du 7 juin 1945 mOdifiant les salai· 
res mensuels des agt:nis auxiliaires des cercles, services et 
bureaux du 'lenitoiré du Togo; , 

ARRETE: 
ArUlcLe PREMIEr!. - L'arrêté no 305 P. du 7 juin 

1945 modifiant les tableaux annexes 1 et Il du règle
ment intérieur du 24 février 1944 susvisé est et de: 
meure abrogé Pdur, rompter du 15 avril 1945. , 

, ART. 2. - Poor oompter de cette même date, les 
salaires mensuels des agents auxiliaires des cercles, 
services et bureaux du TerrillClire, régis par le règle.. 
ment intérieur du 24 février 1944 sont ,fixés par les 
tableaux ci-desOO'US,' 

[ ~ PE,RSÇlNNEL EUROPEEN 

ECHELONS SALÀJRES !\1ENStJELS 

Sm.. échelon 13.000 
,mo ·id- 1~.000 
6-' -id- 11.200 
5"' ·id- 9.900 
4m• -id- 8.600 
3mo -id- 7;600 
2rn, -id- 6.800 
1" -id- 5.8(lO 
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Il. - PERSONNEL INDIGÈNE 

- Echelle' III 
.ECHELOJrrrlS 

EcheUe 1 EchoUe Il - --Salaim m.n.ual. S.I'u8a m.nou,la Salai... menmla 

-3_000 4.00012"~ échelon S.OOO-i , .... 2.800 3.700 4.600 
10"'· ·id

·id· 
3AOO 4.2002600 

9m • ·3.000.·id 2.400 3.800· 
8m• -id 2.200 3.540 
7"' ·id· 

2.800 
2.050 :U80 

6<' -id
2.600 

1.900 2.400 
5

3.020 
m

' -id· 1.750 2.200 2.760 .. 
4m• -id: 1.600 2.000 2.500 
3 0 • 2,300 

. 2"' -id" 1.400 
1.500 1.850·id

2.100Luoo 1.9001~' -id- 1.300 1.550 
. 

~., , 0- 1 --_. 
ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié parrout QÙ besoin sera. 

wrné, le 19 janvier 1946. 
. H. GAUDILLOT. 

Police 

ARRETE No 52 APA. 'du 20 ;tlnvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALlEq nE LA LtOlON D'HONNEtm t 

CllO!X DE GUeR.RE~ 
COMMISSÂIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Too6 P. 1., 

Vu le décret du 23 inars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du TogO, modifié par celui du 20 
juillet 1937;' . 
. Vu' le décret du 3 mai 1945 relalif .ux pouvoirs de police 

des Oouvenieurs 'généraux, OouverneuJ'St RésidentS Supé~.'
rieurs' et Chefs de territOire, promulgué. au Togo ~par.
arrêté nO ,399 du 27 juillet 1945; , 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant. le décret 
du 24 mars 1923 sur le régime de l'indîgénat; 

Vu le télégramme no 615 du 29 décembre 1945 du Gouver. 
neur général.de l'A.O.P.;· .. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Seront punis d'lU! emprisonne
ment de 1 à 5 jours et d'une amendé de 1 à 300 
francs, .ou de l'une de ces deux peines seulement: 

10 - Le refus de se rendre, hors le cas de force 
majeure, en exécution d'une mesure administrative ou 

\ ... de police, à une COII\'Ocatioll écrite émanant des chefs 
7"\. de ciroonscriptiQn administrativè, des officiers de po-. 

. lice judiciaire ou de leurs adjoints régulièrement 
délégués; 

20 ~ La détériOTaUQn QU la dest11uclion volontaire, 
.... ~ans un but non délictueux, de matériel, bâtiments, 
~.j~rdins ou plantations appartenant à l'Etat ou au 

. . Terriooire QU de toot <lUvrage ou objet d'utilité publi
que; 

30 - Le refus de recevoir les espèces et monnaies 
,Jfrançaises non' fausses ni altérées et circulant légale· 

ment dans le Territoire, selQ!1 la valeur pour laquelle 
elles oot oours. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
oompter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu· 
niquéet publié partout où besoin sera. 

wmé, le 20 janvier 1946. 
H. GAUD1LLOT. 

ARRETE No 53 APA. 'du 2(} ;anvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALl'ER DE LA LÉGION n'HONNEUR., 

... CR.OIX DE GUE'RR.E J 

COMMISSAIRE DE LÂ RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les at1ributior.. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
déptnse5 adminÎStratives du Togo, modifié par celui du 20 
juîlletl937; 

Vu le décret· du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police 
des OouveméUrs généraux, Gouverneurs, Résidents Supérieurs 
et Chefs de territoire, promulg'Ué au Togo par arrêté No 39g
du 27 juillet 1945; 

Vù le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 llIars 1923 sur le rég'ime de l'indigénat; 

Vu le télégramme N0 615 du 29 décembre 1945 du Oouyer· 
. neur ll'énér.r de l'A.O.F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Semnt punis d'un emprisonne· 
ment de 1 à 15 jours et d'une amende de 1 à 300 
francs, ou "de l'rune de ces deux peines seulement: . 

10 - le refus QU 1a mauvaise volonté, dûment prou· 
-, vée, dans lla:cquittement des taxes et impositions; 

20 tout acte ou tQute manifestation ..publique de 
-nature à affaiblir le respect dû à l'autQrité françailre 

ou à ses r<!présentants; . 
__ 30 - l'abatage dans les centres urbains, d'anima'UX 

) de ooucherie et mise en vente de la viande abattue, 
j"sans que les animaux. ~r;:3l.ied, et la viande, aient été 
, au préalable visités par l'autorité sanitaire. . .. 
-. ART. 2. - Le présent arr~té qui aura san effet il 

compter du 15 janvier 1946, 'sera enregistré, oommu
niqué et publié parrout où be~oin sera. 

wmé, le 20 janvier 1946. 
, H. OAllplLLOT. 

ARRETE No 54 APA. 'Ii1l 2(} ;anvier 1946. 

L'ADMINISTRA Tf'UR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE ,LA LÉGION D'HONNEUR, 


~ CROIX DE GUERR.E, 

COMMISSAlIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TODD .P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollO 
et les pouvoirs du CÔmmissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction da 
dépenses administrative. du To;:o, modifié par celui. du 
20 juillet 1937; . 
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